
 
Le Secrétaire Général 
 
N°0034/DB/DB/2022       Le 1er aout 2022 

Compte rendu du Comité Directeur n°13 du 23 juillet 2022 

En visioconférence 

Membres présents : Luc LACOSTE – Dominique BALOUP – Francis DUTHIL – Gilles ESTAY 
- Emmanuel MARTINOD – Anne Marie VAN KLAVEREN - Jean Pierre MORATA – Gilles 
DUMAS - Patrick PEDRAZZANI - Véronique PONS - Jean Claude TOUXAGAS - Pascal 
MERLIN - Jeff CAGNAC - Laurence BIVILLE – Jean GUILHEM 
Excusés : Gilles JAUBERT– Julien MORATA (Pouvoir Dominique BALOUP) – Pascale 
CHINAUD (Pouvoir Luc LACOSTE) - Hugues RATIER 
Absents :  Cassandre CAMPANELLA - Magalie DOMART – Younes KHATTABI – Florian 
RODRIGUEZ – Patrick ENTAT 
Invités :  Jacques PLA (DTN) – Gilbert YSERN (Conseil) – Anne LHEUILLET - Marie PUYAU 
(Juriste) 
 

1. Informations générales 

o Point Coupe du Monde 2022  

 Calendrier et modalité de déplacements des Membres du Comité 

directeur 

Le calendrier des oppositions des équipes de France est présenté. Pour les rencontres sur le 

sol anglais, il est proposé aux Membres de faire connaitre à Véronique PONS leur volonté de 

se déplacer et d’assister à une ou plusieurs rencontres. La Fédération participera à une 

hauteur restant à définir, pour ces déplacements et l’achat de places pour les matchs.  

Les équipes de France vont être équipées de costumes. Il est proposé aux Membres du Comité 

Directeur d’en bénéficier au tarif négocié.  

o 2025 : point d’étape 

La signature du contrat définitif avec l’IRL (qui succèdera au MOU actuel : mémorandum of 

understanding) devrait avoir lieu d’ici octobre. Une rencontre est organisée entre Luc 

LACOSTE ainsi que le comité d’organisation de France2025 et la nouvelle ministre le 1er 

septembre, pour un grand oral de présentation de la compétition, des éléments économiques 

…etc. Le Conseil d’Administration de France 2025 se réunira ensuite pour « fixer » les accords 

et/ou les adaptations nécessaires à prendre en compte. Le comité d’organisation France2025 

qui poursuit son tour de France attend des retours officiels de villes hôtes potentielles. 

Aujourd’hui France2025 a rencontré plus d’une quarantaine de collectivités, sur globalement 

une centaine qui avaient manifesté un intérêt. Une quinzaine ont par ailleurs déjà adressé un 

dossier formel de candidature. Les autres doivent suivre. 

Si France2025 devait modifier certains critères, le modèle formalisé qui est « agile », pourra 

permettre ces adaptations.   



La Fédération et France 2025 ont construit avec l’AFDAS qui accompagne le projet Coupe du 

Monde 2025, un questionnaire qui a été adressé aux clubs début juillet. L’enjeu est important, 

mais nous ne voulons pas reproduire ce qui est aujourd’hui fait par Campus 2023. L’objectif 

d’accueil semble se situer autour de 60 à 80 dans un premier temps, avec un potentiel 

maximum de 600 pour l’ensemble des structures fédérales jusqu’à 2025. La Fédération, ses 

organes déconcentrés et ses clubs ne seront vraisemblablement pas en mesure de recevoir 

convenablement tout ce nombre potentiel, mais le travail est lancé. Nous devrons notamment 

tenir compte des nouvelles mesures de l’Etat en matière de hauteur et de modalités de prise 

en charge des apprentis, pour finaliser et mettre en œuvre les engagements. Le calendrier 

vise septembre 2023 pour le début du déploiement.  

2. Juridique et règlementation 

o Mise à jour des règlements généraux et financiers pour la saison 2022-2023 

Une commission a travaillé ardemment sur ce sujet. Ce travail important est toujours en 

cours. La commission est composée de Colette TIGNIERES, Benoît TOLLOT, Jean Pierre 

MORATA, Patrick PEDRAZZANI, Gilbert YSERN et Dominique BALOUP. 

Statuts, Règlement Intérieur et Règlements généraux, financiers et disciplinaires seront ainsi 

revisités pour être présentés à l’AG de septembre. 

Le périmètre du champ des compétences des commissions de discipline sera lui aussi revisité 

progressivement pour mieux équilibrer l’instruction des dossiers dès la saison 203-2024. 

Le Comité Directeur adopte les deux dispositions 
Pour 16 - Abstention 0 - Contre 0 

o Mesures visant l’augmentation du nombre d’arbitres 

Patrick PEDRAZZANI présente un projet de développement passant par la sollicitation des 

clubs en la matière. Anne Marie VAN KLAVEREN intervient pour appeler l’attention de tous sur 

la nécessité d’agir de même concernant le recrutement et la formation d’arbitres pour le XIII 

Fauteuil qui est une discipline comptant de nombreuses singularités, qui rendent le 

recrutement complexe. Des mesures coercitives pour les uns (élite 1 et 2 hommes) incitatives 

pour les autres seront mises en œuvre. Il faut préciser que cela ne demande pas un effort 

considérable ; 15h de formation annuelle, dont 7 ou 8 menées par le RRA qui se déplace dans 

les clubs les autres étant menées en présentiel ou en visioconférence, et globalement une 

disponibilité de 10 week-end. Il est proposé au Comité Directeur des mesures soient mise en 

place à compter du 1er janvier 2023 pour les clubs en défaut.  

Le Comité Directeur adopte la proposition 



Pour 16 - Abstention 0 - Contre 0 

La nature des mesures sera précisée lors de l’Assemblée générale de Septembre. Le choix sera 

fait entre sanction financière ou malus points au classement pour les clubs d’élite 1 et 2 

garçons, et des mesures plutôt incitatives bonus points classement, primes …etc. pour les 

autres divisions (Fauteuil, Féminine, Nationale et Fédérale). 

Gilles DUMAS et Laurence BIVILLE attirent l’attention de tous sur l’impératif d’étendre cette 

mesure aux délégués. 

o Remplacement des membres démissionnaires 

Le Comité Directeur constate et enregistre la démission de quatre de ses membres (Magalie 

DOMART – Patrick ENTAT - Younes KHATABI – Florian RODRIGUEZ), au conditions prévues par 

l’article 14 alinéa 4 du Règlement Intérieur. 

Un appel à candidature sera adressé en tenant compte de la date de l’Assemblée Générale 

fixée au 17 septembre 2022. 

 

3. Sportif et vie fédérale 

o Engagements 2022-2023 

Les engagements ne sont pas tous parvenus au siège administratif dans les délais prévus (30 

juin). Cela pose un réel problème pour tenir les délais annoncés pour la promulgation des 

calendriers.  

Les clubs de Salon de Provence et de Carpentras ont candidaté pour engager leurs U19 en 

élite 1. Après avoir accepté ces candidatures, nous avons construit un championnat U19 en 

deux poules de 6. Celui-ci a pour effet de diminuer le nombre de lever de rideaux possibles 

pour les clubs élite 1 séniors, et d’augmenter les contraintes budgétaires des clubs. Ces 

derniers se sont manifestés pour exprimer leur opposition en l’état. Nous rencontrerons les 

représentants des 10 clubs d’élite 1, de Salon et de Carpentras le mercredi 10 août à 18h30 à 

Gruissan, pour ensemble, construire la formule qui sera mise en place.  

 Constitution des divisions et éventuellement des poules 

A ce jour, pour les hommes : élite 1 à 10 clubs et U19 à 12, élite 2 à 9 ou 10 clubs (fragilité 

pour Gratentour), Nationale à 14 ou 16 clubs (poule Ouest à 6 ou 8 et poule Est à 8) avec 

candidatures supplémentaires de Toulon et de Montpellier à étudier, Fédérale à 26 ou 28 clubs 

en 4 poules, des juniors nationaux, U17 et U15 gérés par les ligues. Pour le XIII Fauteuil une 

élite 1 à 8 clubs, une élite 2 à 6 clubs et une championnat développement. Pour les féminines, 

une élite 1 à 10 clubs « à deux vitesses » : 4 clubs pour la poule haute et 6 pour la poule basse, 



une poule développement et des U17. Enfin nous maintenons un championnat promotion à 9 

entre Loire atlantique et région parisienne. 

o Clubs présentant des cas particuliers et décisions 

Villeneuve minervois qui redémarre demande une mesure de dégrèvement de la restitution 

prévue de l’aide Covid fixée par la circulaire du 09/07/2021. Il est proposé une subvention 

exceptionnelle dont la forme sera étudiée ultérieurement, qui permettra au clubs de 

satisfaire à l’obligation prévue par la circulaire. 

Le Comité Directeur adopte la résolution 
Pour 16 - Abstention 0 - Contre 0 

o Calendriers des championnats 2022-2023 

Elite 1, U19 et élite 2 hommes sont publiés ainsi que les calendriers des féminines. Les autres 

le seront dès que les engagements seront intégralement connus. 

o France – Angleterre U17 des 22 et 25 juillet  

Merveilleuses prestations de l’équipe (joueurs et encadrement) qui ont atomisé les anglais à 

Salon (50 à 8) et à Marseille (48 à 14). Cette génération qui est le vivier de « Génération 2007 

ambition 2025 » est effectivement très prometteuse et mérite de porter l’ambition décrite 

ci-après. 

o Projet U15 « Génération 2007 - Ambition 2025 » 

L’idée est de brasser pendant trois années notre potentiel pour arriver à une mise en situation 

d’entraînement permanent pour la saison 2024-2025 avec une période de stage de deux mois 

en Australie à l’été 2024 pour 25 joueurs. 

o Projet « Nine présaison » 

Maintien mais réduction de trois journées à une journée fin septembre. 

Le Comité Directeur adopte la décision 
Pour 16 - Abstention 0 - Contre 0 

4. Questions diverses 

o Calendrier de préparation des Equipes de France 

Des retouches doivent être apportées car des impondérables sont venus contrarier les 

prévisions de regroupement de l’EDF féminine (stage d’Hostens). Dans l’ensemble, les autres 

calendriers seront tenus, y compris pour les matchs de préparation (Tonga pur les A, Brésil 

pour le féminines, Espagne pour les Fauteuils).  

o Nice Rugby League 



L’affiliation à la Fédération actée. Le club a bénéficié d’une remise par la Ligue Sud PACA 

d’une dotation (ballons, tags et chasubles) et d’une « patente symbolique » par la FFRXIII. 

o Toulon  

Deux équipes de dirigeants se bagarrent pour inscrire une équipe en championnat de 

nationale. Les dossiers seront instruits prochainement. 

o Montpellier  

Julien Lasserre qui n’avait pas fait appel de la décision de la commission de discipline 

concernant sa suspension, rendant ainsi la décision définitive, a assigné la FFRXIII auprès du 

CNOSF pour une conciliation. Nous attendons l’audience avant de décider de la suite à donner. 

o Nouvelle Calédonie 

Demande l’autorisation de créer un Comité territorial de Nouvelle Calédonie afin d’affilier 

deux entités (une école de rugby et un clubs séniors). Nous sommes en contact avec des 

dirigeants potentiels. 

Le Comité Directeur est favorable 
Pour 16 - Abstention 0 - Contre 0 

o Villeneuve minervois 

Prise en compte de leur demande. La meilleure solution possible sera mise en œuvre. Cf. 

dernier alinéa du point numéro 3 

Le Comité Directeur adopte la proposition 
Pour 16 - Abstention 0 - Contre 0 

o Désignation d’un arbitre pour le panel d’arbitres ERL et le championnat 

d’Europe U19 de Udine  

La commission Nationale de l’Arbitrage propose Enzo PEYRE 

Le Comité Directeur adopte la proposition 
Pour 16 - Abstention 0 - Contre 0 

                               


